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https://rh.metier.din.developpement-durable.gouv.fr/brhp-gestion-campagne-mutation-mobilite-a2843.html
https://rh.metier.din.developpement-durable.gouv.fr/brhp-gestion-campagne-mutation-mobilite-a2843.html
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RM2 est en charge de cliquer sur le bouton de publication après avoir effectué 

ses vérifications le mardi du jour de la publication.  

 

Il est donc interdit d’utiliser le bouton « Publier l’offre » sur RenoiRH.  

 

Au fil de l’eau à enjeux, la publication des postes se fait de manière manuelle via 

le bouton « Publier l’offre » de RenoiRH. Cliquer sur ce bouton entraînerait la 

publication immédiate du poste sur le site CSP.  

Afin de préparer au mieux la publication de vos offres, vous pouvez utiliser le 

mode opératoire de l’API manuelle (Publier un poste manuellement sur CSP via 

RenoiRH) pour consulter la partie « Prérequis » et « Préparer la publication ») ou 

encore le MODOP « Gérer la publication des postes ».)  

Le fil de l’eau à enjeux n’est concerné que par des postes vacants : ils seront 

publiés sur choisir le service public (CSP) et sur le site du recrutement.  



SG/DRH/D/RM/RM2 
30/12/23 

NOTE GESTION MOBILITE – VOLET TECHNIQUE 2024 

 

4 
 

 

 

- 

- 

- 

   

  



SG/DRH/D/RM/RM2 
30/12/23 

NOTE GESTION MOBILITE – VOLET TECHNIQUE 2024 

 

5 
 

 

 

 ) 

Ne pas retenir un code commençant par [F]. Ce code est conservé 

provisoirement pour des contraintes techniques. 
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https://www.cmvrh.developpement-durable.gouv.fr/le-nouveau-repertoire-des-emplois-types-du-a990.html
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Le rattachement des postes à la campagne dans RenoiRH doit obligatoirement 

s'accompagner d'un envoi à RM2 de la liste des postes à publier au plus tard la 

veille de la publication des postes  

La date limite de candidature ne pourra pas être déduite du code campagne. 

Aussi, elle doit être absolument saisie dans la partie « Evolution du poste ». Si le 

poste devait être republié, Il est nécessaire de mettre à jour cette date.   
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Ci-dessous la table de correspondance champs RenoiRH – Site du recrutement – CSP : 

RENOIRH 
BACK OFFICE DE CSP / 
FRONT OFFICE SITE DU 

RECRUTEMENT 
FRONT OFFICE CSP 
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https://portail.centre-serveur.din.developpement-durable.gouv.fr/projects/renoirh
https://portail.centre-serveur.din.developpement-durable.gouv.fr/projects/renoirh
http://rh.metier.din.developpement-durable.gouv.fr/les-demandes-d-assistance-pour-une-des-a2101.html
http://rh.metier.din.developpement-durable.gouv.fr/les-demandes-d-assistance-pour-une-des-a2101.html

